
Schuldenrufe - Appel aux créanciers - Scioglimento di società  Montag - Lundi - Lunedì, 24.08.2009, No 162, Jahrgang - année - anno: 127

DEUXIÈME PUBLICATION 

1. Raison sociale (nom) et siège de la Sàrl dissoute: 
NCG Nyckyta Sàrl en liquidation, Haut-Intyamon

2. Décision de dissolution par: l’assemblée générale extra-
ordinaire

3. Date de la décision: 02.07.2009
4. Echéance de préavis des créances: 24.09.2009
5. Adresse pour la déclaration des créances: 

NCG Nyckyta Sàrl en liquidation, Les Sciernes-d’Albeuve, 
Place de la Chapelle 2, 1669 Haut-Intyamon 

6. Indication: Il est instamment demandé aux créanciers de la
société à responsabilité limitée dissoute d’annoncer leurs
prétentions.

7. Remarques: Il es d’ores et déjà envisagé de procéder à une
répartition anticipée après un délai de 3 mois suivant la
troisième publication de cet avis, conformément à l’art. 745
al. 3 CO.

NCG Nyckyta Sàrl en liquidation
1669 Haut -Intyamon
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